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(54) Dispositif amovible pour déclencheur électronique, procédé d’alimentation d’un tel dispositif 
et ensemble comportant un déclencheur électronique et un tel dispositif amovible

(57) Ce dispositif amovible (20) est destiné à être
connecté à un déclencheur électronique (10). Le déclen-
cheur (10) comporte un boîtier et un connecteur (58) reçu
dans un orifice (59) ménagé dans une paroi (53) du boî-
tier. Le connecteur (58) est accessible depuis l’extérieur
du boîtier. Le déclencheur (10) comprend également un
bus (55) interne d’alimentation électrique disposé à l’in-
térieur du boîtier. Le dispositif (20) est apte à être con-
necté audit connecteur (58) et à être alimenté en énergie
électrique via le bus interne d’alimentation électrique

(55), lorsqu’il est connecté au connecteur (58). Le dis-
positif (20) comprend un organe (68) de prélèvement de
l’énergie électrique sur le bus interne d’alimentation élec-
trique (55). Le déclencheur (10) comporte une alimenta-
tion électrique (54) à découpage propre à délivrer un si-
gnal d’alimentation (S1). L’organe de prélèvement (68)
comprend des moyens de détection de chaque front
montant du signal d’alimentation (S1), et l’énergie élec-
trique su signal d’alimentation (S1) est prélevée à partir
de la détection d’un front montant.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
amovible propre à être connecté à un déclencheur élec-
tronique, un procédé d’alimentation d’un tel dispositif
amovible connecté au déclencheur, ainsi qu’un ensem-
ble comportant le déclencheur électronique et le dispo-
sitif amovible.
[0002] Dans le domaine des installations électriques,
il est connu d’utiliser des moyens de mesure de courant
et d’énergie, afin de surveiller les installations électriques
et de pouvoir proposer des solutions d’optimisation de
ces installations.
[0003] Cependant, de nombreuses installations élec-
triques déjà existantes ne comprennent pas de moyens
de mesure de courant et d’énergie. Un enjeu persistant
est donc la mise en oeuvre, dans des installations élec-
triques existantes, de moyens de mesure de courant et
d’énergie et de transmission de ces informations.
[0004] Il est connu du document FR-A-2 756 095 de
fixer un module de communication sur un déclencheur
électronique d’un bloc disjoncteur, afin d’utiliser les cap-
teurs et la chaîne d’acquisition du bloc disjoncteur, pour
réaliser les mesures de courant et d’énergie et commu-
niquer ces informations. Le module de communication
est fixé à l’arrière du déclencheur électronique. Cette
opération de fixation nécessite le démontage du déclen-
cheur afin de mettre en place le module de communica-
tion. Elle est donc complexe à réaliser et nécessite des
opérations de câblage du module de communication au
déclencheur puisque, le module de communication doit
être relié à un bus du disjoncteur, afin d’être alimenté en
énergie électrique.
[0005] Il est aussi connu d’utiliser un module de com-
munication alimenté à partir d’une pile ou bien d’une ali-
mentation externe indépendante du déclencheur ou du
disjoncteur. Ceci nécessite, dans le cas de la pile, que
la pile soit toujours chargée et en état de marche ce qui
n’est pas garanti, et dans le cas de l’alimentation externe,
de réaliser un câblage entre le module de communication
et l’alimentation externe, qui est généralement complexe
par manque de place disponible ou par difficulté d’accès.
[0006] Le but de l’invention est donc de proposer un
dispositif amovible facile à connecter à un déclencheur
et peu coûteux.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
amovible, destiné à être connecté à un déclencheur élec-
tronique, lequel déclencheur comporte un boîtier, un con-
necteur reçu dans un orifice ménagé dans une paroi du
boîtier, le connecteur étant accessible depuis l’extérieur
du boîtier, et un bus interne d’alimentation électrique dis-
posé à l’intérieur du boîtier, le dispositif étant apte à être
connecté audit connecteur et à être alimenté en énergie
électrique via le bus interne d’alimentation électrique
lorsqu’il est connecté au connecteur. Conformément à
l’invention, le dispositif amovible comprend un organe de
prélèvement de l’énergie électrique sur le bus interne
d’alimentation électrique, alors que le déclencheur com-

porte une alimentation électrique à découpage propre à
délivrer un signal d’alimentation, et tandis que l’organe
de prélèvement comprend des moyens de détection de
chaque front montant du signal d’alimentation, l’énergie
électrique du signal d’alimentation étant prélevée à partir
de la détection d’un front montant.
[0008] Selon des aspects avantageux de l’invention,
le dispositif amovible comprend en outre une ou plusieurs
des caractéristiques suivantes, prises isolément ou selon
toutes les combinaisons techniquement admissibles :

- le dispositif comporte en outre une unité de traite-
ment, un module de radiocommunication et des
moyens de transmission de l’énergie électrique pré-
levée à au moins un organe électrique parmi l’unité
de traitement et le module de radiocommunication.

- l’organe de prélèvement comprend un générateur
d’une première tension de référence et des moyens
de comparaison d’un signal de déclenchement,
fonction du signal d’alimentation, avec la première
tension de référence, alors que l’organe de prélève-
ment est propre à prélever l’énergie électrique du
signal d’alimentation, depuis la détection du front
montant et tant que le signal de déclenchement a
une tension supérieure à la première tension de ré-
férence, la détection de chaque front montant étant
effectuée à l’aide des moyens de détection et la com-
paraison du signal avec la première tension de ré-
férence étant effectuée à l’aide des moyens de
comparaison ;

- l’organe de prélèvement est propre à prélever l’éner-
gie électrique du signal d’alimentation seulement
une fois que le signal d’alimentation a atteint une
deuxième tension de référence prédéterminée ;

- le déclencheur comprend une première unité de trai-
tement propre à récupérer des informations de me-
sure et/ou d’état d’une installation électrique à la-
quelle est connecté le disjoncteur, alors que le dis-
positif comprend une deuxième unité de traitement
propre à recevoir lesdites informations, et le dispo-
sitif est propre à afficher et/ou transmettre lesdites
informations ;

- le dispositif comprend un module de radiocommuni-
cation incluant un premier émetteur-récepteur ra-
dioélectrique, le module de radiocommunication
étant propre à émettre lesdites informations vers un
appareil de supervision incluant un deuxième émet-
teur-récepteur radioélectrique.

[0009] L’invention a également pour objet un procédé
d’alimentation d’un dispositif amovible connecté à un dé-
clencheur électronique, lequel déclencheur comporte un
boîtier, un connecteur reçu dans un orifice ménagé dans
une paroi du boîtier, le connecteur étant accessible de-
puis l’extérieur du boîtier, et un bus interne d’alimentation
électrique disposé à l’intérieur du boîtier, le dispositif
étant connecté audit connecteur et alimenté en énergie
électrique via le bus interne d’alimentation électrique.
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Conformément à l’invention, le procédé comprend les
étapes suivantes :

- a) la détection d’un front montant d’un signal d’ali-
mentation, le déclencheur comportant une alimen-
tation électrique à découpage propre à délivrer le
signal d’alimentation,

- b) le prélèvement de l’énergie électrique du signal
d’alimentation à partir de la détection du front mon-
tant.

[0010] Selon d’autres aspects avantageux de l’inven-
tion, le procédé d’alimentation d’un dispositif amovible
comprend en outre une ou plusieurs des caractéristiques
suivantes, prises isolément ou selon toutes les combi-
naisons techniquement admissibles :

- suite à l’étape de détection et précédemment à l’éta-
pe de prélèvement, le procédé comprend une étape
de comparaison d’un signal de déclenchement,
fonction du signal d’alimentation, avec une première
tension de référence, alors que, lors de l’étape de
prélèvement, l’énergie électrique du signal d’alimen-
tation est prélevée depuis la détection du front mon-
tant et tant que le signal de déclenchement a une
tension supérieure à la première tension de
référence ;

- l’étape de prélèvement est réalisée seulement une
fois que le signal d’alimentation a atteint une deuxiè-
me tension de référence prédéterminée.

[0011] L’invention a également pour objet un ensem-
ble comprenant un déclencheur électronique destiné à
être installé dans un tableau électrique et un dispositif
amovible destiné à être connecté au déclencheur élec-
tronique, le déclencheur comportant un boîtier, un con-
necteur reçu dans un orifice ménagé dans une paroi du
boîtier, le connecteur étant accessible depuis l’extérieur
du boîtier, et un bus interne d’alimentation électrique dis-
posé à l’intérieur du boîtier. Le dispositif amovible est tel
que mentionné ci-dessus.
[0012] Selon un autre aspect avantageux de l’inven-
tion, le connecteur est accessible depuis l’extérieur du
tableau électrique lorsque le déclencheur est installé
dans le tableau électrique.
[0013] Grâce à l’invention, le dispositif amovible est
directement alimenté par le déclencheur et ne comprend
donc ni pile ni source d’alimentation externe, ce qui fa-
cilite l’installation d’un tel dispositif dans un tableau élec-
trique. De plus le dispositif amovible peut facilement être
connecté au déclencheur ou déconnecté du déclencheur
grâce au connecteur accessible depuis l’extérieur du boî-
tier du déclencheur.
[0014] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement à la
lumière de la description qui va suivre, donnée unique-
ment à titre d’exemple non limitatif, et faite en se référant
aux dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique d’un
déclencheur électronique auquel est connecté un
dispositif amovible conforme à l’invention ;

- la figure 2 est une représentation détaillée du dé-
clencheur et du dispositif amovible de la figure 1 ;

- la figure 3 est une représentation d’une alimentation
électrique du déclencheur électronique des figures
1 et 2 ;

- la figure 4 est un ensemble de deux courbes repré-
sentant, d’une part, la tension en une sortie de l’ali-
mentation électrique de la figure 3, en fonction du
temps, et d’autre part, la tension prélevée par le dis-
positif amovible des figures 1 à 2 sur l’alimentation
électrique de la figure 3, en fonction du temps ;

- la figure 5 est une courbe représentant la tension en
sortie de moyens de détection appartenant au dis-
positif amovible en fonction du temps et lorsque la
tension en ladite sortie de l’alimentation électrique
de la figure 3 est à l’état haut ; et

- la figure 6 est un organigramme des étapes d’un
procédé conforme à l’invention.

[0015] Sur la figure 1, un déclencheur électronique 10
de disjoncteur est connecté à un dispositif amovible 20
par l’intermédiaire d’un bus de communication 30. Le dis-
positif amovible 20 est également relié, par une liaison
sans fil 35, à un appareil de supervision 40.
[0016] Le déclencheur électronique 10 comprend un
boîtier de protection 52 comportant plusieurs parois 53.
Le déclencheur 10 comprend une alimentation électrique
54, un bus interne d’alimentation électrique 55 et une
première unité de traitement 56, telle qu’un microproces-
seur, agencés à l’intérieur du boîtier de protection 52. Le
déclencheur 10 comprend un connecteur électrique 58,
pour la connexion du dispositif amovible 20, le connec-
teur 58 étant reçu dans un orifice 59 ménagé dans l’une
des parois 53, de préférence dans une paroi 53 acces-
sible depuis l’extérieur lorsque le déclencheur 10 est ins-
tallé dans un tableau électrique.
[0017] Le dispositif amovible 20 est, par exemple, un
module de communication, et comprend, un connecteur
60 complémentaire du connecteur 58, une deuxième uni-
té de traitement 62, un module de radiocommunication
64 comportant un émetteur-récepteur radioélectrique 66,
et un organe 68 de prélèvement d’énergie électrique sur
le bus interne d’alimentation 55. Le dispositif amovible
20 est propre à être connecté/déconnecté à chaud (de
l’anglais plug and play) du déclencheur électronique 10,
sans risque de dysfonctionnement du déclencheur 10.
[0018] L’appareil de supervision 40, également appelé
concentrateur, est propre à communiquer avec le dispo-
sitif amovible 20 afin de centraliser des informations re-
çues des différents déclencheurs 10 et de superviser
chacun des déclencheurs 10. L’appareil de supervision
40 comporte un émetteur-récepteur radioélectrique 72
et est destiné à être alimenté par une alimentation élec-
trique 74 externe.
[0019] En complément, l’appareil de supervision 40 est
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propre, par l’intermédiaire de son émetteur-récepteur ra-
dioélectrique 72, à transmettre un message de comman-
de d’envoi d’informations ou de synchronisation tempo-
relle, au dispositif amovible 20, et plus précisément au
module de radiocommunication 64 qui est propre à trans-
mettre ce message à la deuxième unité de traitement 62.
[0020] L’alimentation électrique 54 est représentée
plus précisément à la figure 3, dans le cas où le disjonc-
teur 10 est branché sur un réseau triphasé comprenant
trois fils de phase 82, 84 et 86. L’alimentation électrique
54 comporte, pour chacun des fils de phase 82, 84, 86,
un tore 90 disposé autour des fils de phase 82, 84, 86
correspondant et un enroulement 92 agencé autour de
chaque tore 90. La circulation du courant dans les fils de
phase 82, 84 et 86 correspondant est propre à engendrer
un courant induit dans chaque enroulement 92. Autre-
ment dit, le déclencheur 10 est auto-alimenté par les to-
res 90 et les enroulements 92, qui récupèrent l’énergie
magnétique du réseau triphasé et forment des transfor-
mateurs de courant. Chaque tore 90 est un tore en fer.
[0021] L’alimentation électrique 54 comporte égale-
ment un convertisseur 93, tel qu’un redresseur de type
pont Graetz, connecté à chacun des enroulements 92,
ainsi qu’à une masse électrique M, le convertisseur 93
étant propre à délivrer une tension positive.
[0022] L’alimentation électrique 54 comprend une dio-
de D1b, un hacheur 94, un condensateur C1 d’alimen-
tation du déclencheur et un organe 95 de commande du
hacheur 94.
[0023] On note A1 une sortie du convertisseur 93 qui
est reliée au hacheur 94 qui est lui-même connecté à la
masse M. Le hacheur 94 est aussi connecté à une borne
du condensateur d’alimentation C1 par l’intermédiaire de
la diode D1b, l’autre borne du condensateur C1 étant
connectée à la masse M. On note A2 une sortie de la
diode D1 b connectée à la borne du condensateur C1.
Le bloc de commande 95 du hacheur 94 est connecté
en parallèle du condensateur d’alimentation C1, le ha-
cheur 94 et le bloc de commande 95 étant reliés par
l’intermédiaire d’une liaison électrique 96. On a en sortie
A1 un premier signal d’alimentation S1 et en sortie A2
un deuxième signal S2.
[0024] Le bus interne d’alimentation électrique 55, vi-
sible sur la figure 2, est disposé entre l’alimentation élec-
trique 54 et le connecteur 58, et est propre à transmettre
le signal d’alimentation S1 jusqu’au connecteur 58.
[0025] La première unité de traitement 56 est propre
à récupérer les informations relatives aux courants cir-
culant dans chaque fil de phase 82, 84, 86, les courants
étant mesurés par l’intermédiaire de capteurs de courant
positionnés autour de chaque fil de phase 82, 84, 86.
Les tores 90 associés avec les enroulements 92 sont
propres dans certains cas à jouer le rôle de capteurs de
courant. De plus, la première unité de traitement 56 est
propre à calculer également les puissances et énergies
électriques à partir des valeurs de courant reçues et me-
surées. On note I les informations relatives aux valeurs
de courant, d’énergie et de puissance mesurées ou cal-

culées par la première unité de traitement 56.
[0026] Le connecteur 58 est accessible depuis l’exté-
rieur du boîtier 53, de préférence depuis une face avant
du tableau électrique lorsque le déclencheur 10 est ins-
tallé dans ledit tableau. Comme visible à la figure 2, Le
connecteur 58 comprend trois bornes de sortie, notées
respectivement 99, 100 et 101. La première borne de
sortie 99 correspond au premier signal d’alimentation S1.
La deuxième borne de sortie 100 correspond à la masse
M, et la troisième borne de sortie 101 correspond aux
informations I. La première borne de sortie 99 et la
deuxième borne de sortie 100 sont directement reliées
à l’organe de prélèvement d’énergie électrique 68, via le
bus de communication 30 et le connecteur 60. La troi-
sième borne de sortie 101 est directement reliée à la
deuxième unité de traitement 62, via le bus de commu-
nication 30 et le connecteur 60.
[0027] Le connecteur 60 est un connecteur complé-
mentaire du connecteur 58. Le connecteur 58 est, par
exemple, une prise femelle, et le connecteur 60 est alors
une prise mâle.
[0028] La deuxième unité de traitement 62 est propre
à récupérer les informations I, via la connexion entre les
connecteurs 58 et 60, et est apte à transmettre ces in-
formations au module de radiocommunication 64.
[0029] Le module de radiocommunication 64 est pro-
pre, par l’intermédiaire de son émetteur-récepteur ra-
dioélectrique 66, à transmettre les informations I à l’ap-
pareil de supervision 40 via la liaison sans fil 35 agencée
entre l’émetteur-récepteur 66 et l’émetteur-récepteur 72.
[0030] L’émetteur-récepteur radioélectrique 66 est de
préférence conforme au protocole de communication
ZIGBEE ou ZIGBEE green power, basé sur la norme
IEEE-802.15 4. En variante, l’émetteur-récepteur radioé-
lectrique 66 est conforme à la norme IEEE-802.15.1 ou
à la norme IEEE-802.15.2. En variante encore, l’émet-
teur-récepteur radioélectrique 66 est de préférence con-
forme à la norme IEEE-802-11. En variante encore, sans
répondre à un standard IEEE, cet émetteur-récepteur 66
est conforme aux règlementations en vigueur dans cha-
que pays.
[0031] L’organe de prélèvement d’énergie électrique
68 est représenté à la figure 2 de manière plus détaillée
qu’à la figure 1 et suivant un mode de réalisation de l’in-
vention. L’organe de prélèvement d’énergie électrique
68 comprend des moyens de détection 102 et un géné-
rateur 104 d’une première tension de référence V1ref.
L’organe de prélèvement 68 comporte, en outre, des
moyens de comparaison 106 de tensions. L’organe de
prélèvement 68 comprend également des moyens 108
de prélèvement d’énergie électrique sur le bus d’alimen-
tation 55.
[0032] L’émetteur-récepteur radioélectrique 72 est si-
milaire à l’émetteur-récepteur radioélectrique 66, de sor-
te que la communication radio sans fil 35 s’établit entre
le dispositif amovible 20 et l’appareil de supervision 40,
et plus particulièrement entre le module radioélectrique
64 et l’appareil de supervision 40.
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[0033] Les moyens de détection 102 comprennent une
diode D2 connectée en parallèle d’une résistance R2, et
un condensateur C2 connecté en série de la résistance
R2. Les moyens de détection 102 correspondent à un
circuit dérivateur formé par le condensateur C2 et la ré-
sistance R2, et sont directement connectés à la première
borne de sortie 99 correspondant au premier signal S1.
Les moyens de détection 102 sont propres à détecter
chaque front montant du signal d’alimentation S1, le si-
gnal S1 étant délivré par le bus d’alimentation 55 via la
connexion entre les connecteurs 58 et 60. La borne com-
mune entre la diode D2, le condensateur C2 et la résis-
tance R2 est propre à délivrer un troisième signal S3.
[0034] Le générateur 104 de la première tension de
référence V1ref comprend un condensateur C3, une ré-
sistance R3, une diode D3 et un composant 112 qui gé-
nère la première tension de référence V1ref.
[0035] Les moyens de comparaison 106 sont, par
exemple, formés par un amplificateur opérationnel AOP
dont une première entrée non inverseuse 114 est con-
nectée à la borne commune entre la diode D2, le con-
densateur C2 et la résistance R2. L’amplificateur AOP
comprend également une entrée inverseuse 116 sur la-
quelle est délivrée la première tension de référence V1ref,
l’entrée inverseuse 116 étant connectée au générateur
104. L’amplificateur opérationnel AOP est alimenté à par-
tir du condensateur C3. Les moyens de comparaison 106
sont propres à comparer le troisième signal S3 avec la
première tension de référence V1ref.
[0036] Les moyens de prélèvement 108 sont directe-
ment connectés à la première sortie 99 et comprennent
une résistance R4 et une diode D4 connectées en série
à la source d’un transistor T, ainsi qu’un condensateur
C4 connecté au drain du transistor T. De plus la grille du
transistor T est connectée en sortie 117 de l’amplificateur
AOP. Les moyens de prélèvement 108 sont propres à
prélever l’énergie électrique délivrée par le bus interne
d’alimentation électrique 55.
[0037] Des liaisons 114 et 116 des moyens de prélè-
vement 108 avec respectivement la deuxième unité de
traitement 62 et le bloc de radiocommunication 64 for-
ment des moyens de transmission de l’énergie électrique
prélevée par les moyens de prélèvement 108.
[0038] Le deuxième signal S2, en sortie A2 de l’alimen-
tation électrique 54, est propre à alimenter le déclencheur
10, tandis que le premier signal S1, en sortie A1, est
propre à être délivré au dispositif amovible 20 et à l’or-
gane de prélèvement 68 par l’intermédiaire du bus d’ali-
mentation 55, du bus de communication 30 et des con-
necteurs 58 et 60. Le premier signal S1 permet l’alimen-
tation du dispositif amovible 20.
[0039] Il est important de noter que l’alimentation élec-
trique 54 est une alimentation à découpage. Plus préci-
sément, lors de la fermeture des contacts du disjoncteur
comprenant le déclencheur 10, la tension de chaque si-
gnal S1, S2 augmente car le condensateur d’alimentation
C1 du déclencheur 10 est en cours de chargement. Puis
dès que la tension aux bornes du condensateur C1 est

supérieure à une deuxième tension de référence V2ref
prédéterminée, le hachage de l’alimentation 54 et du pre-
mier signal d’alimentation S1, par le hacheur 94, est dé-
clenché par le bloc de commande 95. Ainsi, dès que le
premier signal S1 et le deuxième signal S2 ont atteint la
deuxième tension de référence V2ref de valeur prédéter-
minée, le bloc de commande 95 déclenche le hacheur
94. En effet, le bloc 95 commande le hacheur 94, qui est
équivalent, par exemple, à un transistor CMOS, en état
passant ou bloquant.
[0040] Une fois que le hacheur 94 est déclenché, le
bloc de commande 95 commande le hacheur 94 suivant
la valeur de la tension du deuxième signal S2 en sortie
A2, c’est-à-dire aux bornes du condensateur C1. On ob-
serve à la figure 4 une succession d’états bas et d’états
hauts pour le premier signal S1. Lorsque la tension du
deuxième signal S2 est supérieure à la deuxième tension
de référence V2ref, le hacheur 94 est commandé afin de
court-circuiter l’alimentation électrique 54, c’est à dire de
fixer la tension du premier signal S1 à une valeur nulle,
ce qui correspond à un état bas. Puis, lorsque la valeur
de la tension du deuxième signal S2 repasse sous une
troisième tension de référence, le hacheur 94 est com-
mandé afin de ne plus court-circuiter l’alimentation élec-
trique 54. C’est-à-dire afin que l’alimentation 54 charge
le condensateur C1 et que le premier signal S1 ait une
valeur de tension globalement équivalente à la tension
du deuxième signal S2. Ceci correspond à un état haut
du premier signal S1.
[0041] Ainsi, lors du hachage de l’alimentation électri-
que 54, le condensateur d’alimentation C1 du déclen-
cheur 10 se charge lorsque la tension du deuxième signal
S2 est supérieure à la deuxième tension de référence
V2réf, puis se décharge lorsque le signal S1 est à l’état
bas et que le déclencheur 10, plus spécifiquement la pre-
mière unité de traitement 56, consomme du courant. Le
deuxième signal S2 correspond successivement à une
charge, puis à une décharge du condensateur C1, alors
que le premier signal S1 est successivement à l’état haut
puis à l’état bas. Le signal S1 comporte donc des impul-
sions successives en tension.
[0042] On observe à la figure 4 le hachage du signal
S1 avec une succession de fronts montants et de fronts
descendants, qui ont lieu une fois que le premier signal
S1 a atteint la deuxième tension de référence V2ref. Cette
deuxième tension de référence V2ref correspond globa-
lement à la tension souhaitée aux bornes du condensa-
teur C1, afin que le condensateur C1 ait emmagasiné
suffisamment d’énergie électrique pour alimenter le dé-
clencheur 10, pendant les périodes où le hacheur 94
court-circuite l’alimentation électrique 54.
[0043] Une fois la deuxième tension de référence V2ref
atteinte par le premier signal S1, l’énergie électrique em-
magasinée par le condensateur C1 est suffisante, il n’est
donc plus nécessaire de charger le condensateur C1 et
l’alimentation électrique 54 peut être court-circuitée.
Puis, après un certain laps de temps globalement cons-
tant, car la consommation du déclencheur 10 est globa-
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lement constante, le court-circuit est ré-ouvert afin de
recharger le condensateur C1 d’alimentation du déclen-
cheur 10.
[0044] Une fois que le hachage de l’alimentation élec-
trique 54 est déclenché, les moyens de détection 102
sont alors propres à détecter des fronts montants du si-
gnal d’alimentation S1 délivré par le bus d’alimentation
électrique 55. A la détection d’un front montant du pre-
mier signal S1, le condensateur C2 va se charger et
transmettre sur l’entrée 114 de l’amplificateur AOP le troi-
sième signal S3 correspondant globalement à la dérivée
du signal S1. Le troisième signal S3 a donc à cet instant
une valeur en tension élevée. Puis, comme présenté sur
la figure 5, au cours de la charge de C2 au travers de la
résistance R2, lorsque le premier signal S1 est à l’état
haut, la tension du troisième signal S3 diminue de ma-
nière exponentielle, avec une constante de temps égale
au produit de la valeur de la résistance R2 et de la ca-
pacité du condensateur C2. Puis lorsque le premier si-
gnal S1 passe à l’état bas, le condensateur C2 se dé-
charge au travers de la diode D2.
[0045] L’amplificateur opérationnel AOP présente sur
l’entrée non inverseuse 114 le troisième signal S3 et sur
l’entrée inverseuse 116 la première tension de référence
V1ref. Ainsi, lors de l’apparition d’un front montant du si-
gnal d’alimentation S1 avec une pente importante, c’est-
à-dire une dérivée importante, la tension du troisième
signal S3 est supérieure à la première tension de réfé-
rence V1ref comme représenté à la figure 5, et la sortie
117 de l’amplificateur opérationnel AOP est à l’état haut.
De même, quand le signal d’alimentation S1 se stabilise,
c’est-à-dire que la charge du condensateur d’alimenta-
tion C1 du déclencheur 10 est terminée, la tension du
troisième signal S3 est inférieure à la première tension
de référence V1ref et la sortie 117 de l’amplificateur AOP
passe à l’état bas. L’évolution de l’état de la sortie 117
en fonction de l’état du premier signal S1 et du temps est
représentée à la figure 5 par une courbe OUT.
[0046] L’évolution de la sortie 117 de l’amplificateur
AOP permet de rendre le transistor T successivement
passant, puis bloquant. En effet, la sortie de l’amplifica-
teur AOP est successivement à l’état haut, et dans ce
cas le transistor T est passant, puis à l’état bas, et dans
ce cas le transistor T est bloquant. Lorsque le transistor
T est passant, le condensateur C4 prélève de l’énergie
sur le signal d’alimentation S1 et se charge, tandis que
lorsque le transistor T est bloquant, le condensateur C4
se décharge progressivement. Le transistor T utilisé dans
ce mode de réalisation est, par exemple, un transistor
MOS.
[0047] Ainsi, l’organe de prélèvement 68 est propre à
prélever l’énergie électrique du signal d’alimentation S1,
depuis la détection d’un front montant et tant que le troi-
sième signal S3 a une tension supérieure à la première
tension de référence V1ref. Le troisième signal S3 est
équivalent à un signal de déclenchement du prélèvement
de l’énergie électrique du signal S1 par les moyens de
prélèvement 108. En effet, le troisième signal S3 permet

de commander la sortie 117 de l’amplificateur AOP et
donc l’état du transistor T.
[0048] Sur la figure 4, un quatrième signal S4 repré-
sentant la tension aux bornes du condensateur C4, en
fonction du temps, est représenté. Le condensateur C4
se charge, lorsque le signal d’alimentation S1 est à l’état
haut et que la sortie 117 de l’AOP est à l’état haut. Autre-
ment dit, il prélève de l’énergie électrique sur le bus in-
terne d’alimentation électrique 55 et le premier signal S1.
De même, le condensateur C4 se décharge lorsque le
signal d’alimentation S1 est à l’état bas ou que la sortie
117 de l’AOP est à l’état bas. Autrement dit, il ne prélève
pas d’énergie électrique sur le bus interne d’alimentation
électrique 55 et il se décharge progressivement afin d’ali-
menter, grâce au signal S4, la deuxième unité de traite-
ment 62 et le module de radiocommunication 64.
[0049] A la figure 4, on observe en outre que des pé-
riodes P pendant lesquelles le condensateur C4 se char-
ge, c’est-à-dire pendant lesquelles les moyens de prélè-
vements 108 prélèvent de l’énergie sur le signal S1, ne
sont pas nécessairement de durée constante. Le temps
pendant lequel on prélève de l’énergie électrique sur le
signal d’alimentation S1 est toujours inférieur à la durée
pendant laquelle le signal S1 est à l’état haut. En effet,
comme présenté à la figure 5, lorsque le premier signal
S1 passe à l’état haut, le troisième signal S3 a sa tension
qui augmente fortement puis qui par la suite diminue de
manière exponentielle. La sortie 117 qui correspond à la
courbe OUT est alors à l’état haut et le transistor T est
passant ce qui permet la charge du condensateur C4.
Le moment où le premier signal S1 passe à l’état haut
correspond au début de la période P. Puis, lorsque la
tension du troisième signal S3 devient inférieure à la pre-
mière tension de référence V1réf, la sortie 117 passe à
l’état bas, le transistor T devient bloquant et le conden-
sateur C4 se décharge alors. Cet instant correspond à
la fin de la période P. La durée de chaque période P, et
donc de prélèvement par le condensateur C4 de l’énergie
électrique délivrée par le premier signal S1, dépend de
l’instant où le troisième signal S3 a une tension inférieure
à la première tension de référence V1réf. Les largeurs
des impulsions du signal S1 sont variables puisque le
courant d’alimentation du condensateur C1 est sinusoï-
dal. Ainsi, à chaque front montant du signal S1, la valeur
du courant permettant de charger le condensateur C1
n’est pas toujours la même. Ceci implique que la charge
du condensateur C1 est plus ou moins longue et que le
signal d’alimentation S1 est à l’état haut pendant plus ou
moins longtemps.
[0050] Il est important de noter qu’à la fermeture des
contacts de puissance du disjoncteur comprenant le dé-
clencheur 10, la charge du condensateur C1 est faite
progressivement, c’est-à-dire que la dérivée du signal
d’alimentation S1 à ce moment est faible. Ceci implique
que le signal S3 est faible devant la première tension de
référence V1ref, et que la sortie 117 de l’amplificateur
opérationnel AOP est à l’état bas.
[0051] Le mode de réalisation de l’organe de prélève-
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ment 68 présenté ci-dessus correspond à une solution
analogique. En variante, le prélèvement de l’énergie est
effectué de manière numérique à l’aide d’un microcon-
trôleur.
[0052] Un procédé d’alimentation du dispositif amovi-
ble 20 à partir de l’alimentation électrique 54, visible à la
figure 6, comprend une première étape 200 au cours de
laquelle, à la fermeture du disjoncteur, on attend que le
premier signal S1 atteigne au moins une fois la deuxième
tension de référence V2ref.
[0053] Puis, une deuxième étape 202 consiste à dé-
clencher le hachage de l’alimentation électrique 54 et
donc du signal S1 une fois que le premier signal S1 a
atteint la deuxième tension de référence V2ref.
[0054] Ensuite, une fois que le hachage est déclenché,
une troisième étape 204 consiste à la détection d’un front
montant du signal d’alimentation S1 par les moyens de
détection 102.
[0055] Cette troisième étape 204 est suivie d’une qua-
trième étape 206 de comparaison du troisième signal S3,
aussi appelé signal de déclenchement, avec la première
tension de référence V1ref. Cette quatrième étape 206
est effectuée à l’aide des moyens de comparaison 106.
[0056] Enfin, au cours d’une cinquième étape 208 de
prélèvement, les moyens de prélèvement 108 prélèvent
de l’énergie électrique sur le bus d’alimentation 55 et sur
le signal d’alimentation S1 tant que le troisième signal
S3 est de valeur supérieure à celle de la première tension
de référence V1ref. A la suite de l’étape de prélèvement
208, on revient à l’étape de détection 204 tant que le
disjoncteur 10 reste fermé.
[0057] Il est important de noter que lorsque le disjonc-
teur 10 est ouvert, le signal S1 est nul et aucune énergie
électrique n’est prélevée par l’organe de prélèvement 68.
La première étape 200 a généralement lieu à la fermeture
du disjoncteur 10 une fois que le condensateur d’alimen-
tation C1 est chargé et que le signal d’alimentation S1 a
atteint la deuxième tension de référence V2ref.
[0058] L’invention permet ainsi de prélever de l’énergie
électrique, sur le bus interne d’alimentation 55 du déclen-
cheur électronique 10, sans perturber la mesure du cou-
rant ou le fonctionnement du déclencheur 10, et plus par-
ticulièrement de son unité de traitement 56. En effet, lors-
que le courant sur les fils de phases 82, 84, 86 est trop
faible, le déclencheur 10 est alimenté en priorité et le
dispositif amovible 20 ne fonctionne pas. Les moyens de
prélèvement 108 prélèvent de l’énergie électrique sur le
signal S2 seulement lorsque le condensateur C1 d’ali-
mentation du déclencheur 10 est chargé et que la pre-
mière unité de traitement 56 fonctionne. C’est en effet à
ce moment-là que le hachage, ou découpage, de l’ali-
mentation électrique 54 est déclenché, puisque le con-
densateur C1 d’alimentation du déclencheur 10 a em-
magasiné assez d’énergie pour alimenter le déclencheur
10, et qu’il n’est donc plus nécessaire de charger en con-
tinu le condensateur C1.
[0059] Le module amovible 20 prélève de l’énergie
électrique sur le signal d’alimentation S1 globalement à

chaque impulsion du signal S1. Ceci permet de charger
son condensateur C4 qui alimente la deuxième unité de
traitement 62 et le module de radiocommunication 64.
Au bout de plusieurs séquences de hachage, c’est-à-dire
au bout de plusieurs impulsions du signal S1, le conden-
sateur C4 est chargé et la tension du signal S4 est égale
ou légèrement inférieure à la tension du signal S1, lors-
qu’il est à l’état haut.
[0060] Le dispositif amovible 20 prélève de l’énergie
sur l’alimentation électrique 54 uniquement à l’apparition
d’un front montant, c’est-à-dire, lors d’une impulsion qui
apparait une fois que le hacheur 94 fonctionne et hache
le signal S1, et pendant la charge du condensateur C1.
Le fonctionnement du déclencheur 10 n’est donc pas per-
turbé par le prélèvement d’énergie électrique réalisé par
l’organe de prélèvement 68.
[0061] En complément, des diviseurs de tension sont
ajoutés dans l’organe de prélèvement 68 pour limiter les
valeurs de tension du signal S4 à des valeurs compati-
bles avec l’alimentation de la deuxième unité de traite-
ment 62 et du module de radiocommunication 64. De
plus, le signal S4 transmis par le condensateur C4 à la
deuxième unité de traitement 62 et au module de radio-
communication 64 est, en complément, haché pour avoir
une tension continue moyenne de valeur adaptée.
[0062] L’invention présentée ci-dessus permet une
charge progressive du condensateur C4 et la communi-
cation est établie de temps en temps, c’est-à-dire par
exemple toutes les secondes, entre le module de radio-
communication 64 et l’appareil de supervision 40 afin
d’échanger les informations I de courant, de puissance,
d’énergie ou d’autres informations concernant une ins-
tallation électrique équipée du disjoncteur 10. Ainsi, dans
cet exemple, le module de radiocommunication 64 et
l’unité de traitement 62 consomment de l’énergie électri-
que emmagasinée dans le condensateur C4, toutes les
secondes. Entre ces périodes de consommation, le con-
densateur C4 est chargé à partir du signal d’alimentation
S1, comme présenté ci-dessus, et l’unité de traitement
62 et le module de radiocommunication 64 consomment
peu.
[0063] Le déclencheur 10 permet en outre la mesure
des courants et l’ouverture des contacts du disjoncteur,
si une surintensité est détectée.
[0064] Enfin, il est à noter que le condensateur C4 pré-
sente une forte capacité, de l’ordre par exemple de six
microfarads (mF) afin d’emmagasiner une quantité im-
portante d’énergie électrique. De plus, le nombre d’im-
pulsions, c’est-à-dire de séquences de hachage, néces-
saires pour la charge du condensateur C4 est fonction
du premier signal S1, des valeurs de la résistance R2,
de la capacité du condensateur C2 et de la première
tension de référence V1ref.
[0065] Selon une variante, le déclencheur électronique
10 n’est pas alimenté à partir des tores 90 et des enrou-
lements 92, mais par une alimentation auxiliaire.
[0066] Selon une autre variante, le dispositif amovible
ne permet pas une communication radio comme présen-
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tée ci-dessous, mais une communication filaire ou sim-
plement un affichage d’informations sur un écran.
[0067] Selon une autre variante, le temps pendant le-
quel le condensateur C4 est chargé est constant et fixé
à une valeur égale au temps le plus court possible pour
une impulsion du signal S1.

Revendications

1. Dispositif amovible (20) destiné à être connecté à
un déclencheur électronique (10), lequel déclen-
cheur (10) comporte un boîtier (52), un connecteur
(58) reçu dans un orifice (59) ménagé dans une paroi
(53) du boîtier (52), le connecteur étant accessible
depuis l’extérieur du boîtier (52), et un bus (55) in-
terne d’alimentation électrique disposé à l’intérieur
du boîtier (52),
le dispositif (20) étant apte à être connecté audit con-
necteur (58) et à être alimenté en énergie électrique
via le bus interne d’alimentation électrique (55), lors-
qu’il est connecté au connecteur (58),
caractérisé en ce qu’il comprend un organe (68)
de prélèvement de l’énergie électrique sur le bus in-
terne d’alimentation électrique (55), en ce que le
déclencheur (10) comporte une alimentation électri-
que à découpage (54) propre à délivrer un signal
d’alimentation (S1), et en ce que l’organe de prélè-
vement (68) comprend des moyens de détection
(102) de chaque front montant du signal d’alimenta-
tion (S1), l’énergie électrique du signal d’alimenta-
tion (S1) étant prélevée à partir de la détection d’un
front montant.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il comporte en outre une unité de traitement
(62), un module de radiocommunication (64) et des
moyens de transmission (114, 116) de l’énergie élec-
trique prélevée à au moins un organe électrique par-
mi l’unité de traitement (62) et le module de radio-
communication (64).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que l’organe de prélèvement (68) comprend
un générateur (104) d’une première tension de ré-
férence (V1ref) et des moyens (106) de comparaison
d’un signal (S3) de déclenchement, fonction du si-
gnal d’alimentation (S1), avec la première tension
de référence (V1ref), et en ce que l’organe de prélè-
vement (68) est propre à prélever l’énergie électrique
du signal d’alimentation (S1), depuis la détection du
front montant et tant que le signal de déclenchement
(S3) a une tension supérieure à la première tension
de référence (V1ref), la détection de chaque front
montant étant effectuée à l’aide des moyens de dé-
tection (102) et la comparaison du signal (S3) avec
la première tension de référence (V1ref) étant effec-
tuée à l’aide des moyens de comparaison (106).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que l’organe de prélèvement (68) est propre à
prélever l’énergie électrique du signal d’alimentation
(S1) seulement une fois que le signal d’alimentation
(S1) a atteint une deuxième tension de référence
(V2ref) prédéterminée.

5. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le déclencheur (10) com-
prend une première unité de traitement (56) propre
à récupérer des informations (I) de mesure et/ou
d’état d’une installation électrique à laquelle est con-
necté le disjoncteur, en ce que le dispositif com-
prend une deuxième unité de traitement (62) propre
à recevoir lesdites informations (I), et en ce que le
dispositif est propre à afficher et/ou transmettre les-
dites informations (I).

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce qu’il comprend un module de radiocommunica-
tion (64) incluant un premier émetteur-récepteur (66)
radioélectrique, le module de radiocommunication
(64) étant propre à émettre lesdites informations (I)
vers un appareil de supervision (40) incluant un
deuxième émetteur-récepteur (72) radioélectrique.

7. Procédé d’alimentation d’un dispositif amovible con-
necté à un déclencheur électronique (10), lequel dé-
clencheur (10) comporte un boîtier (52), un connec-
teur (58) reçu dans un orifice (59) ménagé dans une
paroi (53) du boîtier (52), le connecteur étant acces-
sible depuis l’extérieur du boîtier (52), et un bus (55)
interne d’alimentation électrique disposé à l’intérieur
du boîtier (52), le dispositif étant connecté audit con-
necteur (58) et alimenté en énergie électrique via le
bus interne d’alimentation électrique (55),
le procédé étant caractérisé en ce qu’il comprend
les étapes suivantes :

- a) la détection (204) d’un front montant d’un
signal d’alimentation (S1), le déclencheur (10)
comportant une alimentation électrique (54) à
découpage propre à délivrer le signal d’alimen-
tation (S1),
- b) le prélèvement (208) de l’énergie électrique
du signal d’alimentation (S1) à partir de la dé-
tection du front montant.

8. Procédé selon la revendication 7, caractérisé en ce
que suite à l’étape de détection (204) et précédem-
ment à l’étape de prélèvement (208), le procédé
comprend une étape de comparaison (206) d’un si-
gnal (S3) de déclenchement, fonction du signal d’ali-
mentation (S1), avec une première tension de réfé-
rence (V1ref),
et en ce que lors de l’étape de prélèvement (208),
l’énergie électrique du signal d’alimentation (S1) est
prélevée depuis la détection du front montant et tant
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que le signal de déclenchement (S3) a une tension
supérieure à la première tension de référence (V1ref).

9. Procédé selon la revendication 8, caractérisé en ce
que l’étape de prélèvement (208) est réalisée seu-
lement une fois que le signal d’alimentation (S1) a
atteint une deuxième tension de référence (V2ref)
prédéterminée.

10. Ensemble comprenant un déclencheur électronique
(10) destiné à être installé dans un tableau électrique
et un dispositif amovible (20) destiné à être connecté
au déclencheur électronique (10), le déclencheur
(10) comportant un boîtier (52), un connecteur (58)
reçu dans un orifice (59) ménagé dans une paroi
(53) du boîtier (52), le connecteur étant accessible
depuis l’extérieur du boîtier (52), et un bus (55) in-
terne d’alimentation électrique disposé à l’intérieur
du boîtier (52),
caractérisé en ce que le dispositif amovible (20) est
conforme à l’une quelconque des revendications 1
à 6.

11. Ensemble selon la revendication 10, caractérisé en
ce que le connecteur (58) est accessible depuis l’ex-
térieur du tableau électrique lorsque le déclencheur
(10) est installé dans le tableau électrique.
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